
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

AIR CANADA 
 

Services des cabines – TROP-PAYÉS 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Le district 140 a été informé la semaine dernière d ’une erreur de programmation 
informatique ayant généré des trop-payés. Ces trop-payés touchent expressément les 
employés des services des cabines pendant la période comprise du 17 mai au 
17 octobre 2020. Le district a déjà communiqué avec les comités syndicaux pour leur 
expliquer l’information fournie par l’employeur et le processus de recouvrement décrit 
dans le Protocole d’accord 12 de notre convention collective. 
 
Si vous jugez que vous êtes victime d’un recouvrement abusif de fonds, nous vous 
prions de prendre connaissance du Protocole d’accord 12 de notre convention 
collective et de recueillir talons de chèques de paye et feuilles de temps appropriés 
avant de vous présenter devant le comité syndical. Ce faisant, vous contribuerez au 
traitement rapide de votre grief et éviterez des retards inutiles. 
 
En toute solidarité, 

 
Guillaume Lingat 
Président général 
Région Est 
 
GL/vm 
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